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Gourdou testaman

Au nom de dieu soit ce( )jourdhui troizie(sme) du
mois de( )janvier mil sept cent dix huit apres
midy a( )villemur, dioceze bas montauban
sen(echau)cee de( )toulouse regnant louis quinze roy de
france et de navarre, devant moy no(tai)re et
temoins, a ete presant le sieur benoit gourdou
j(e)une chiru(rgi)en h(abit)ant dud(it) villemur, lequel detenu
malade dans un lit, etant en( )ses( )bons sens
memoire jugement et( )connoissance bien voyant
oyant et parlant, considerant qu( )il n( )y a( )rien
de( )plus certain que la mort, ny( )de plus
incertain que l( )heure a( )voulu faire son
testament apres avoir declare n( )etre( )suborné
de( )personne et( )le faire de( )son( )bon( )gré en
la( )forme suivante premierement a fait
le( )signe de( )notre rede(m)ption et( )recommande
son ame a( )dieu le( )suppliant tres humblem(en)t
luy vouloir faire pardon et misericorde
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et la( )glorieuze vierge marye et saintz( )de( )paradis
vouloir interceder pour luy, voulant qu( )apres
que( )son ame sera( )separée de son corps icelluy
soit ensevely au cimetiere saint jean( )dud(it)( )villemur
et ses honneurs funebres faitz aux depans de
son( )hereditté, et venant a( )la( )disposition de
ses biens, donne et legue a( )arnaud gourdou
son fil(s) ayné et de philipe dugry sa femme
en( )premieres nopces une piece terre et vigne 
scize dans le vignoble dud(it) villemur terroir
de louvignes (?) avec son( )en(ti)ere (?) contenance
confrontant avec un petit ruisseau, terre
des( )h(eriti)ers de( )pierre bordaries, avec le( )chemin
des gendrous, et terre de( )jean( )gibert, plus
partye de( )la maizon qu( )il a( )scize en( )cette ville
regardant sur la rue de lescure, consistant
en( )une boutique du( )cote de( )lad(ite) rue faizant
coin a( )la rue de malpel, une cave au
dessous, un( )degré, une salle haute regardant
aux deux rues, une( )chambre du( )cote joignant
la( )maizon de pierre bernard, et le galetas
qui est au( )dessus d( )icelles, sans qu( )il soit oblige
de( )fournir passage pour aller au( )reste de
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lad(ite) maizon l( )entree d( )icelle
devant etre du( )cote de( )la
rue( )de Malpel plus un coffre
bahut avec sa( )serrure et( )clef et( )six chezes
bois noguier pour en( )povoir jouir lors
qu( )il aura atteint l( )aage de( )vingt cinq ans
donne et legue led(it) testateur, a( )pierre gourdou
son( )autre fil(s) et de lad(ite) dugry la moitie
de( )la( )grande piece terre et vigne qu( )il a
scize au( )terroir des( )condomines et du cote de( )la
piece terre et( )vigne des h(eriti)ers dud(it) malines (matines ?)
d()un( )bout a( )l( )autre pour par( )luy en( )pouvoir
jouir a( )l( )aage de( )vingt( )cinq ans, et( )de( )plus
luy legue, le restant de la( )susd(ite)
maizon et( )du( )cote de( )lad(ite) rue de malpel
a( )bas et( )haut etage, de( )laquelle ilne
pourra neanmoins jouir qu( )apres( )le
deces de dem(ois)elle izabeau( )de lordat( )sa
femme en( )secondes nopces et( )cellui de
dem(ois)elle marye de( )lordat sa( )soeur come
voulant qu( )elles en( )ay(en)t l( )entiere jouissance
pendant leur( )vie, donne et( )legue
a( )louize gourdou sa( )fille et( )de( )lad(ite) dugry
une piece terre scize aud(it) terroir des
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condomines du( )cote de la riviere du( )tarn, quy
confronte de( )deux cotes avec terre du( )sieur
jean( )talhefer avec la riviere du( )tarn et
avec le( )chemin des tourous a( )camborel (?)
contenant environ trois razées, plus( )luy
donne une( )piece( )terre de( )vigne scize dans( )le
vignoble de villemur terroir du( )capel... (?)
la( )coste autrement a( )la( )fouissiere, la
somme( )de( )cent livres que( )jaques campan
luy( )doit, et( )outre( )ce un( )lict compoze( )de
son( )bois noguier une( )coette un( )coissin
remplis suffizament( )de( )plume sa( )garniture
cadis vert, une couverte laine le( )tout( )vieux (?)
un( )coffre bois noguier avec( )sa( )serrure et
clef et( )une dousaine serviettes #°, laquelle
susd(ite) somme de( )cent livres, lad(ite) dem(ois)elle de
courdat pourra se( )faire payer aud(it)( )campan
pour etre remize a( )lad(ite) louize gourdou, lors
qu( )elle viendra a( )se marier ou avoir atteint
l( )age de( )vingt cinq ans et( )jusques alors elle
ne( )pourra point jouir du( )susd(it) legz, ny
aud(it) temps pouvoir pretandre aucun interest
de( )la( )susd(ite) somme et( )moyenant ce( )fait sesd(its)
trois enfans ses h(eriti)ers particuliers, et veut
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qu( )ils ne( )puissent rien plus 
demander sur son( )hereditté
ny meme de( )la constitu(ti)on de
lad(ite) philipe dugry leur mere et( )de( )ce( )que le( )testateur
pourroit av[o]ir (?) rec(e)u d( )elle comme les( )susd(its) legz
devant leur tenir lieu tant( )de l )hereditte de( )leur
mere rec(e)ue par( )le( )testateur que( )de ce( )qu( )ils
auroi[e]nt p(e)u( )pretendre sur( )l( )hereditte dudit
testateur, et( )au( )cas ils voudroi[e]nt en( )reclamer
et( )demander les droits de( )leur mere il ne
leur( )donne aud(it)( )cas que( )la( )seulle legitime
legue a marye gourdou sa( )fille et de( )lad(ite)
dem(ois)elle de( )lordat une piece terre scize aud(it)
terroir des condemines, confrontant avec
terre dud(it) jean tailhefer, avec la( )riviere
du( )tarn, terre d( )antoine sabatier et( )le
chemin( )des tourous a( )cambourrel, donne
et( )legue a( )guilhaume gourdou son fi(s) et
de( )lad(ite) lordat l( )autre moitie de( )la( )grande
piece terre et vigne scize a( )las( )condemines
joignant la( )piece terre et( )vigne des h(eriti)ers
de( )jean malpel ou( )de marye de( )ramond sa( )femme acquize de m Blazy, a( )la
charge par( )luy de( )payer aux h(ereti)ers du
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sieur( )pierre savieres chir(rug)ien de( )cette ville, la
somme( )de deux cent( )livres que( )le( )testateur
leur( )doit, donne et( )legue a( )louize gourdou
son autre fille et( )de( )lad(ite) lordat, une( )piece
terre qu( )il( )a( )size dans( )le( )vignoble dud(it)( )villemur
terroir du( )poutet, et( )une autre piece terre
et( )chenevier scize au( )terroir de biffranc de
contenance d( )environ trois razées conf(rontant)
avec le ruisseau de( )biffranc et( )avec terre
et( )vigne dud(it) jean( )calhassou, encore( )donne
et( )legue au( )postume ou( )postumes dont( )sa
femme est( )enceinte, soit masle ou
fille, un taillis qu( )il( )a( )scitué au( )terroir du
prannel, et sy elle a(c)couche de( )plus d( )un
il donne aux autres cent cinquante
livres a( )chacun quy leur soict payés lors
qu( )ils seront d( )age competant c( )est( )a( )dire
a( )vingt( )cinq ans par tous sesd(its) enfan(t)s
cy dessus nommés et par egalles portions
mais sy elle en( )ac(c)ouche que( )d( )un( )seul, il
ne( )pourra pretendre que le susd(it) taillis
desquels susd(its) legz, sesd(its) enfan(t)s pourront
jouir lors qu( )ilz auront atteint l( )age( )de
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vingt( )cinq ans et moyen(n)ant
ce les( )fait ses h(eriti)ers par(ticuli)ers
et( )veut que ne puissent
rien( )plus( )demander, comme aussy( )donne
et( )legue a( )lad(ite) dem(ois)elle de( )lordat sa( )femme
et pour luy tenir lieu de payement( )de( )ce( )qu( )il
a( )rec[e]u( )de( )sa( )constitu(ti)on ou( )de( )son( )droit
d( )augment, une piece terre vigne, et 
chenevier traversée par( )le( )chemin appellé
de( )pelet, scize au( )terroir du( )pech de( )saignal (?)
avec( )son( )entiere contenance et consistance
et en( )tout et chacuns ses autres biens noms
voix droitz actions et ipotheques ou que soi(e)nt
et luy puissent apartenir, led(it) gourdou
testateur a fait et( )instituée son herittiere
universelle et( )generalle et( )de( )sa propre
bouche l( )a( )nommée et( )surnommée, scavoir
est lad(ite) dem(ois)elle izabeau( )de lordat sa femme
pour par elle( )de tous sesd(its) biens, et
hereditte en pouvoir faire jouir, et
dispozer a( )ses( )plaizirs et( )volontés tant
a( )la( )vie qu( )a( )la mort, prohibant par
expres la( )pro(du)ction (?) d( )inven(tai)re de ses meubles
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et( )effectz, la( )plus grande )partye de( )ce( )qu( )il a( )dans
sa( )maizon apartenant a( )saditte femme et a
lad(ite) dem(ois)elle marye de lordat sa( )soeur, et
par( )ce qu( )il avoit pris a( )faire la levée des
impositions de( )cette ville conjoitement avec
lesd(its) gay et( )hugonnenc et( )qu( )il fut fait
une( )polisse entreux en mil sept cent quinze
il veut que lad(ite) levée en soit coninuée
par( )lesd(its)( )s(ieurs) gay et( )hugonnenc conformement
a( )lad(ite) polisse, avec lesquels saditte femme
en( )reglera le( )compte suivant lad(ite polisse
declarant led(it) testateur que la( )declara(ti)on
qu( )il fit a( )lad(ite) dem(ois)elle marye de( )lordat
contient verité et veut( )qu( )il en soit
fait raison du( )contenu en icelle, comme
aussi a declare led(it) testateur que( )de( )touttes
les( )affaires qu( )il a( )eues avec jean malpel
marechal pour( )raison de( )l( )afferme( )des
dixmes( )de( )verlhac que( )de( )ce qu( )ils ont emprunte
de( )pierre lafferriere, ou( )autrement ils
sont quittes et( )ne( )se( )peuvent rien demander
sauf de( )ce( )qu( )ils emprunteront du( )sieur
de( )fonblanque que( )led(it) malpel doit payer
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ce( )quy le( )competoit et de( )ce( )que antoine
esquié, et( )le nomme chalaguie ou( )leurs
autheurs s( )etoi(e)nt obligés envers feu( )pierre
gourdou( )son( )pere et( )veut( )qu( )il ne( )leur( )soit
rien demandé - chargeant lad(ite) izabeau( )de
lordat sa( )femme et( )herittiere de( )nourrir
et( )entretenir tous sesd(its) enfans ^° jusques a
ce )qu( )ils ayent atteint l( )aage de( )vingt cinq ans
qu( )elle leur relachera leur legz, et de payer
a( )arnaud sabatier tailleur de( )cette ville
la( )some de( )cinquante livres pour
l(b)aprantissage dud(it) arnaud gourgou son( )fil(s)
et( )sur (?) telle( )dit (?) etre sa( )volonte et derniere
disposition que( )veut( )que valhe par droit
de( )testament, noncupatif donna(ti)on ou
codicille et( )par( )toutte( )autre forme que
mieux pourra( )valoir cassangt revoquant
et( )annullant tous autres testamentz, et
dispositions precedantes affin que( )le
p(rese)nt valhe et( )sorte a( )effect duquel
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apres luy( )avoir ete l(e)u et rel(e)u, il( )a( )prié
les( )temoins qu( )il a( )reconnus en etre
memoratif et( )requis moi no(tai)re le( )luy retenir
ce( )quoi fait ez presances de m(aîtr)e antoine
ychery pretre m(aîtr)e( )jean( )coulom( )procu(reu)r
le sieur jean pendaries mar(chand), le( )s(ieur). francois
tailhefer pra(tici)en le( )s(ieur). jean( )belluc fil(s) d( )autre
pierre falguiere peig(neur) de( )laine, antoine
pendaries fil(s) dud(it)( )s(ieur). jean( )pendaries
h(abit)an(t)s dud(it)( )villemur signes avec led(it) testateur
arnaud escrozailles sarger dud(it)( )villemur( )qui
a( )dit ne( )scavoir signer de( )ce( )requis par
moy no(tai)re ^°tant du premier que second
lict #°et quatre linseuls -

(suivent les signatures)

Ychery ptre  Gourdou

Pendaries     Falguiere

Tailhefer       Belluc  Pendaries

Coulom   Coulom no(taire)


